
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 27 mars 2023

Délibération n° 2023-1569

Commission pour avis : 

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation
de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2023-1505 du 23
janvier 2023 - Période du 1er décembre 2022 au 31 janvier 2023

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et
assurances

Rapporteur :  

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 10 mars 2023

Secrétaire élu(e) : Monsieur Matthieu Vieira

Présent  s   : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M.
Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, M. Blein,
Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Bub,
Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, Mme Chadier, M. Chambon, M. Charmot,
Mme Charnay, M. Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Coin, Mme Collin, M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy,
Mme Creuze, Mme Croizier, M. Dalby, M. Da Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop,
M. Doganel, M. Doucet, Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi,
Mme Fontaine, Mme Fontanges, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel,
M. Geourjon, M. Girard, Mme Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro,
Mme Guerin, M. Haon, Mme Hémain, Mme Jannot, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme
Lecerf, M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marguin, M. Marion, M. Millet, M. Monot, Mme
Moreira, Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme
Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M. Petit, Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, M. Portier, Mme Pouzergue, Mme Prost,
M. Quiniou, M. Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme
Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M.
Vergiat, Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien, M. Vullierme, Mme Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M.  Buffet  (pouvoir  à  M.  Cochet),  M.  Collomb  (pouvoir  à  M.  Pelaez),  Mme  Etienne  (pouvoir  à  Mme
Giromagny), M. Mône (pouvoir à Mme Fontanges), M. Smati (pouvoir à Mme Dupuy).



Métropole de Lyon - Conseil du 27 mars 2023 - Délibération n° 2023-1569 2

Conseil du 27 mars 2023

Délibération n° 2023-1569

Commission pour avis : 

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation
de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2023-1505 du 23
janvier 2023 - Période du 1er décembre 2022 au 31 janvier 2023

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et
assurances

Le Conseil,

Vu le rapport du 8 mars 2023, exposant ce qui suit : 

Conformément aux articles L 3611-3, L 3611-2, L 3221-10-1, L 3221-11, L 3221-12 et L 3221-12-1 du
code général des collectivités territoriales, il est rendu compte au Conseil des décisions prises par le Président de
la Métropole, sur la période du 1er décembre 2022 au 31 janvier 2023, en application de la délégation de principe
accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2023-1505 du 23 janvier 2023.

FINANCES - BUDGETS

N°  2022-12-01-R-0893 -  Budget  principal  2022  -  Section  d'investissement  -  Virements  de  crédits  entre  les
chapitres budgétaires - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle
de gestion

N° 2022-12-21-R-0945 -  Budget principal  2022 - Section de fonctionnement - Virements de crédits entre les
chapitres budgétaires

FINANCES - RÉGIE

N°  2023-01-18-R-0033 -  Régie  d'avances  pour  le  fonds  d'aide  aux  jeunes  -  Modification  de  l'arrêté
n° 2015-11-26-R-0786  du  26 novembre 2015  -  Délégation  Pilotage  ingénierie  administrative  et  financière
Direction Finances et contrôle de gestion

N°  2023-01-18-R-0034 -  Création  d'une  régie  d'avances  et  de  recettes  liées  à  l'activité  de  prêt  de  vélos
reconditionnés Freevélo'v - Modification de l'arrêté n° 2021-12-01-R-0860 du 1er décembre 2021 - Délégation
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2023-01-18-R-0035 - Création d'une régie d'avances pour le remboursement des cautions et des trop-perçus
sur  la  consommation  de  fluides  pour  les  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage  -  Modification  de  l'arrêté
n° 2021-12-08-R-0882  du  8 décembre 2021  -  Délégation  Pilotage  ingénierie  administrative  et  financière  -
Direction Finances et contrôle de gestion

URBANISME - PRÉEMPTION

N° 2022-12-06-R-0919 - Lyon 3ème - 79 cours de la Liberté - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion
de la vente d'un appartement constituant le lot n° 32320 de la résidence étudiante Les Estudines - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2022-12-09-R-0921 - Saint-Priest - Développement urbain - Copropriété Bellevue - 25 avenue Jean Jaurès et
9 rue Victor Hugo - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de la vente d'un appartement et d'une
cave  formant  respectivement  les  lots  n° 94  et  n° 84  de  la  copropriété  Bellevue  -  Délégation  Urbanisme  et
mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-09-R-0922 - Lyon 3ème - 79 cours de la Liberté - place Gabriel Péri - Exercice du droit de préemption
urbain  à  l'occasion  de la  vente  d'un  appartement  constituant  le  lot  n° 32239 de la  résidence étudiante  Les
Estudines - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-12-R-0926 - Vénissieux - 75 rue Jules Ferry - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de
la vente d'un immeuble à usage d'habitation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-14-R-0929 - Tassin-la-Demi-Lune - 14 route de Brignais - Exercice du droit de préemption urbain à
l'occasion de la vente de 3 lots de copropriété appartenant à la société civile immobilière (SCI) Wall and Stone -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-14-R-0930 - Meyzieu - Secteur Montout Peyssilieu/Franges de la rocade - 4 rue de la République -
Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de la vente d'une maison d'habitation Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-14-R-0931 - Vénissieux - 75 rue Jules Ferry - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de
la  vente  d'un  immeuble  à  usage  d'habitation  -  Modification  de  l'arrêté  n° 2022-12-12-R-0926  du
12 décembre 2022 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-15-R-0932 - Lyon 2ème - Logement social - 7 rue Mazard - Exercice du droit de préemption urbain à
l'occasion de la vente de 2 lots de copropriété (numérotés 3 et 4) propriété de la société à responsabilité limitée
(SARL) Immobilière Roche Mazard - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2022-12-26-R-0947 - Corbas - Logement social - 14 rue du Champ Blanc - Exercice du droit de préemption
urbain à l'occasion de la vente d'un immeuble (terrain+bâti)  -  Délégation Urbanisme et mobilités -  Direction
Foncier et immobilier

N° 2023-01-04-R-0008 -  Givors -  15 rue Joseph et  Marie-Louise Liauthaud -  Exercice du droit  de priorité  à
l'occasion de la vente d'une parcelle de terrain nu - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et
immobilier

N° 2023-01-09-R-0010 - Lyon 3ème - 79 cours de la Liberté place Gabriel Péri - Exercice du droit de préemption
urbain  à  l'occasion  de la  vente  d'un  appartement  constituant  le  lot  n° 32240 de la  résidence étudiante  Les
Estudines - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-01-09-R-0011 - Villeurbanne - Logement social - 345 cours Emile Zola - Exercice du droit de préemption
urbain à l'occasion de la vente d'un immeuble (terrain+bâti) - Propriété de la société civile immobilière (SCI) Azur -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-01-16-R-0028 - Lyon 3ème - 79 cours de la Liberté place Gabriel Péri - Exercice du droit de préemption
urbain  à  l'occasion  de la  vente  d'un  appartement  constituant  le  lot  n° 32241 de la  résidence étudiante  Les
Estudines - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-01-25-R-0052 - Vaulx-en-Velin - 1-9 chemin des Barques - Exercice du droit de préemption urbain à
l'occasion de la vente d'un lot de copropriété - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Le  texte  intégral  des  décisions  prises  par  le  Président  de  la  Métropole  est  disponible  sur
www.grandlyon.com - rubrique la Métropole de Lyon - Actes et séances ;

Vu ledit dossier ;
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DELIBERE

Prend acte du compte-rendu des décisions prises par le Président sur la période du 1er décembre 2022 au
31 janvier 2023 citées ci-dessus et prises en vertu de la délégation de principe accordée par les délibérations du
Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2023-1505 du 23 janvier 2023.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 29 mars 2023 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20230327-301693-DE-1-1
Date de télétransmission : 29 mars 2023
Date de réception préfecture : 29 mars 2023
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